
LA REDEVANCE SPECIALE 

Généralités 

La redevance spéciale est obligatoire depuis l'adoption de la loi du 13 juillet 1992 sur l'élimination des 
déchets et les installations classées modifiant les dispositions de l'article L. 2333-78 du CGCT à 
compter du 1er janvier 1993.  

Elle ne peut se cumuler à la redevance générale. 

Son institution est destinée à résoudre le problème de l'élimination des déchets assimilés à des 
ordures ménagères, mais produits par le commerce, l'artisanat ou d’autres activités tertiaires. Il s'agit 
des déchets d'origine tertiaire ou artisanale qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités 
produites, peuvent être éliminés sans sujétions techniques particulières et sans risque pour les 
personnes et pour l'environnement. Le financement de cette élimination est en effet difficile lorsque les 
collectivités responsables du service d'élimination des ordures ménagères n'ont pas institué la 
redevance générale.  

  

Redevables 

Le paiement de la redevance spéciale est demandé à toute personne physique ou morale (en dehors 
des ménages) indépendamment de sa situation au regard de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères, dès lors qu‘elle bénéficie de la collecte des déchets assimilés (une telle redevance ne 
peut être instituée pour la seule utilisation d’une installation de traitement par des usagers qui y 
apportent eux-mêmes leurs déchets). 

Peuvent donc aussi être concernés par cette redevance spéciale : 

¨ les locaux exonérés de plein droit du paiement de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, en 
application de l'article 1521-II du CGI : usines, locaux sans caractère industriel et commercial loués 
par l'Etat, les départements, les régions et les établissements publics, affectés à un service public ; 

¨ les locaux à usage industriel ou commercial que les conseils municipaux ou des EPCI ont la faculté 
d'exonérer au titre de l'article 1521-III-1. 

¨ les autres locaux normalement assujettis à la TEOM, à l'exception de ceux occupés par les ménages 
et pour lesquels les collectivités disposent désormais du droit par délibération motivée, de les 
exonérer de la TEOM en tant qu'assujettis à la redevance spéciale. 

  

Tarification 

Afin de lui assurer son caractère de redevance pour service rendu, la collectivité doit élaborer des 
formules tarifaires qui tiennent compte des quantités de déchets enlevées par le service, selon le 
mode de présentation et le type de collecte mis en œuvre. 

Le montant de cette redevance ne peut être calculé par rapport au besoin de financement résiduel du 
service compte tenu du produit de la TEOM ( cf. CE. 19 juin 1991, n° 93 889, 8° et 7°s-s, commune de 
Piriac-sur-Mer). 



Des abonnements qui prennent en compte le volume des récipients de collecte nécessaires peuvent 
être proposés ; des tarifs dégressifs peuvent être prévus pour les quantités substantielles de déchets 
et la remise de déchets compactés ou triés. 

La loi prévoit également une possibilité de forfaits pour l'élimination de petites quantités. 

  

Contentieux 

La redevance spéciale est un complément de financement d’un service public administratif, largement 
financé par la TEOM ou la fiscalité générale et son contentieux relève de ce fait des juridictions 
administratives au même titre que le contentieux de la redevance sur les terrains de camping (cf. CE  
28 juin 1996, n°141561, 8° et 9° s-s,.SARL d’exploi tation des établissements Bailly  et CAA Nancy 9 
juillet 1992, n° 90-279, 1°ch. Ets Bailly et CE 19 juin 1991, n°1102, conclusions Arrighi de Casanova 
LPA 115/91).. 

  

Comptabilisation 

Les ressources de la redevance spéciale viennent compléter les recettes du service public 
administratif financé par le budget général ou la TEOM ; à ce titre, elles constituent une recette du 
budget général et sont comptabilisées en M14 au compte 70612. 

  

Redevance spéciale et redevance sur terrains de camping 

La loi n°92-646 du 13 juillet 1992, en modifiant l' article L. 2333-78 du CGCT et en rendant obligatoire 
la redevance spéciale, a modifié ses rapports avec la redevance sur les terrains de camping. 

Auparavant, cette dernière redevance pouvait être créée en l'absence de redevance spéciale pour 
répondre aux besoins particuliers des campings. 

Désormais, la loi prévoit la substitution de la redevance spéciale à la redevance sur les campings, 
prévue à l'article L. 2333-77 du CGCT. 

Ainsi les campings sont soumis obligatoirement à une redevance dont la tarification peut : 

* soit être calculée en fonction du nombre de places disponibles et du service rendu, 

* soit suivre les modalités appliquées aux autres assujettis à la redevance spéciale en fonction du 
service rendu. 

 


